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PUBLICS

TRANSPARENCE
EQuITE
SAINE CONCURRENCE

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DEPENSES

Paragraphe 23° de U'article 4 du Reglement sur la diffusion de U’information et sur la protection des renseignements personnels

CONTRATS DE FORMATION DE L’AUTORITE DES MARCHES PUBLICS

Exercice financier : 2025-2026
Trimestre : Octobre, novembre et décembre 2025

. - . Nombre de participantes .
Nom du fournisseur Description de la formation p . P Date Lieu Montant du contrat ($)
ou participants

Edifice Jean-Talon, 875,

Ecole de technologie supérieure Déploiement d’une culture d’innovation 10 2025-10-01 Grande Allée Est, Québec) 3776,50

Informations complémentaires
Les frais déclarés sont ceux comptabilisés durant le présent trimestre.

CONTRATS DE FORMATION DE L’AUTORITE DES MARCHES PUBLICS
Exercice financier : 2025-2026



